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Photo d’hier, Couleurs d’aujourd’hui 
Règlement du Défi Ogénie  

Du 16 mars au 19 juin 2026 
 

Ogénie s’associe à nouveau au GrandPalaisRmn pour la troisième 

édition du Défi pour le lien social des seniors !  

Vous êtes une structure proposant des activités adaptées aux seniors ? Vous avez une âme 

d’artiste et souhaitez participer à un Défi amusant, créatif et fédérateur ?  

Ogénie, programme de lutte contre l’isolement des seniors porté par l’association Groupe 

SOS Seniors1, est fière de vous annoncer le lancement de la troisième édition de son Défi 

national, en partenariat avec le GrandPalaisRmn. 

 

À partir d’une photographie en noir et blanc, recréez avec l’ensemble des bénéficiaires 

de votre structure votre propre interprétation en couleurs en respectant le thème du Défi 

« Photo d’hier, Couleurs d’aujourd’hui ». Comme l’année passée, vous trouverez l’inspiration 

parmi le catalogue proposé par le GrandPalaisRmn. 

 

I. Pourquoi participer à ce Défi ?  

Pour la troisième édition du Défi Ogénie, le lien social et la photographie sont au cœur du 

partenariat entre l’association Groupe SOS Seniors et le GrandPalaisRmn. Dans la continuité 

des éditions précédentes, cette nouvelle aventure valorise le rôle des seniors dans la 

société, et souligne le rôle essentiel de la photographie – à l’occasion de son 

bicentenaire – comme vecteur de culture et de lien social.  

« Ce projet a été porté par un élan extraordinaire, par des personnes venues de lieux, de 

conditions et de parcours différents. Il est empreint de la personnalité de chacun. Merci à 

tous de nous avoir permis de ne faire qu’un ! » 

Témoignage d’une structure de Haute-Garonne, participante de l’édition 2025 du Défi Ogénie – retour complet à découvrir ici 

Le Défi sera l’occasion de rassembler l’ensemble des bénéficiaires, adhérents, bénévoles et 

équipes de votre structure autour d’un moment convivial où se mêlent l’art et le lien social. Par 

la même occasion, ce Défi permettra de recevoir de prestigieux lots pour les structures les 

plus créatives et engagées !  

 

 
1 Association GROUPE SOS SENIORS, dont le siège social est situé 47 RUE HAUTE SEILLE 57000 METZ, (SIREN : 775618150) 

 

https://ogenie.fr/pages/le-defi-ogenie
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II. Quelles sont les conditions de participation ?  

Pour participer à ce Défi, vous devez répondre aux deux critères suivants :  

◼ 1. Vous devez être une structure porteuse d’activités ouvertes aux seniors 

(association, club senior, centre social, centre communal, bibliothèque, 

établissement d’accueil, résidence autonomie, etc.). 

 

◼ 2. Vous devez avoir créé un compte structure sur Ogénie (inscription via ce 

lien) et avoir publié à minima une fiche activité, sauf exceptions.2 

Le cadre juridique pour la mise en place du Défi est à retrouver en Annexe 2 de ce règlement.  

 

III. Quelles sont les modalités de participation ?  

Le principe de ce Défi est simple : chaque structure participante doit recréer en couleurs sa 

propre interprétation d’une photographie en noir et blanc, pour résonner avec le thème : 

« Photo d’hier, Couleurs d’aujourd’hui ». Un court récit devra être rédigé pour accompagner 

la photo, afin de décrire le processus créatif et connecter ce projet au lien social. 

Pour le choix de l'œuvre à reproduire, les structures devront utiliser l'une des 24 

photographies sélectionnées par le GrandPalaisRmn dans le catalogue qui est à 

télécharger sur la page du Défi Ogénie.  

 

1. La reproduction en couleurs d’une photographie en noir et blanc 

 Le contenu 

Vous devez recréer en couleurs votre propre interprétation d’une photographie en noir et blanc 

sélectionnée dans le catalogue proposé par le GrandPalaisRmn. 

 

L'idée est de faire dialoguer les époques pour créer un contraste amusant et surprenant. 

Au moins 4 seniors devront être présents sur la photo.   

 

 Les caractéristiques techniques  

La photo de la reproduction doit être prise à l’aide d’un outil numérique, type téléphone, tablette 

ou appareil photo. La photo peut être en portrait ou en paysage, en couleurs, selon votre 

inspiration et l’œuvre initiale. La mise en scène, les déguisements et les techniques 

(retouches, décors, etc.) sont libres (nudité et tout contenu offensant exclus).  

La photo doit :  

◼ Être en format .jpeg  

◼ Peser entre 5 et 7 Mo (ou 300 dpi)  

 
2 Sont exemptés de cette condition les établissements proposant des activités réservées exclusivement à leurs résidents et les 
structures dont le recensement d’activités se fait à l’échelle nationale (exemples : Relais amicaux, EAT Petits-Frères des Pauvres, 
Etablissements du Groupe SOS Seniors, etc.). Si votre structure est exemptée merci de le préciser dans votre mail d’envoi de 
votre candidature.  
 

https://ogenie.fr/structures/inscription
https://ogenie.fr/structures/inscription
https://ogenie.fr/structures/inscription
https://ogenie.fr/pages/le-defi-ogenie
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2. Le récit  

 Le contenu 

Munissez-vous de votre plus belle plume et rédigez le récit expliquant le choix de votre 

photographie en noir et blanc et de votre interprétation colorée, ainsi que la manière dont 

l’activité a été organisée. Sentez-vous libres d’avoir à recours à votre imagination, et amusez-

vous ! 

Voici les questions auxquelles répondre pour guider la rédaction de votre récit :  

◼ Pourquoi avoir sélectionné cette photographie parmi le catalogue et comment 

avez-vous procédé pour son choix ? 

◼ Comment votre structure s’est-elle impliquée dans ce Défi ? Avez-vous pris le 

temps d’échanger et de réfléchir avant de capturer votre photo ?  

◼ Avez-vous utilisé des outils ou techniques spécifiques (création des décors, des 

costumes, etc.) ? 

◼ Selon vous, de quelle manière cette reproduction incarne-t-elle le lien social ?   

 

 Les caractéristiques techniques  

Le récit doit :  

◼ Indiquer le nom de votre structure et le titre de l’œuvre reproduite ainsi que le 

nom de l’artiste 

◼ Ne pas dépasser une page  

◼ Indiquer le lien vers une activité publiée sur Ogénie par votre structure (ou 

détailler les raisons pour lesquelles vous n’avez pas créé de comptes) 

◼ Être en format Word, police Calibri, taille 12, interligne 1 

 

 

3. Les autorisations de droit à l’image  

Chaque personne qui apparaîtra dans la photographie de la reproduction de l’œuvre devra 

signer une autorisation de droit à l’image selon le modèle disponible sur la page Défi 

Ogénie. Cette autorisation est nécessaire pour les adultes et les enfants présents sur la 

photo, mais non nécessaire si la personne présente sur la photo n’est pas reconnaissable 

(de dos/dans une foule, etc.). 

 

https://ogenie.fr/pages/le-defi-ogenie
https://ogenie.fr/pages/le-defi-ogenie


     
 
 

 
 

4 
Règlement Défi Ogénie – Photo d’hier, Couleurs d’aujourd’hui – Mars 2026 

IV. Comment envoyer ma candidature ? 

Votre candidature doit :  

◼ Contenir les documents suivants :  

 la reproduction photo au format .jpeg 

 le récit au format Word 

 les autorisations de droit à l’image au format pdf  

 Bonus : une vidéo et/ou photos de votre préparation du Défi (cf. barème 

en annexe 1) 

 

◼ Être envoyée entre le 16 mars et le 19 juin 2026 : 

 En vous inscrivant via ce lien Candidature Défi Ogénie 2026 - "Photo 

d'hier, Couleurs d'aujourd'hui" – Remplir le formulaire, afin de recevoir 

votre accès à un dossier partagé qui vous permettra de déposer 

l’ensemble des éléments de votre candidature 
 Pour consulter le guide de dépôt de votre candidature, cliquez ici 

 

V. Quelles sont les grandes étapes du Défi ?  

◼ 16 mars au 19 juin 2026 : réception des candidatures  

◼ 20 juin au 4 juillet 2026 : vote du public via un lien qui vous sera 

communiqué à la clôture du Défi : 
 Nous vous avons écouté ! Cette année, le vote du public se fera à la clôture du 

Défi, afin que chacun ait le même temps pour faire voter son réseau. Les 

candidatures seront néanmoins publiées sur notre compte Facebook au fil de 

l’eau, mais les « j’aime » récoltés ne compteront pas pour le vote du public.  

 

◼ 4 juillet à début septembre 2026 : sélection des lauréats par le jury  

◼ Septembre 2026 : organisation d’une remise de prix à Paris  

 

VI. Quels sont les lots à remporter ?  

Les prix du Jury 

À l’issu de ce Défi, les structures ayant effectué les reproductions les plus créatives et 

incarnant le mieux le lien social seront sélectionnées par un jury professionnel pour recevoir 

de prestigieuses récompenses : 

◼ Le premier prix du jury 

◼ Le second prix du jury 

◼ Le troisième prix du jury 

Nous vous révèlerons le contenu de ces lots très prochainement sur nos réseaux sociaux, 

restez attentifs ! 

Le barème utilisé pour le vote du jury est disponible en Annexe 1.  

 

https://forms.office.com/e/xgBg8DQRAj
https://forms.office.com/e/xgBg8DQRAj
https://drive.google.com/file/d/18YU7pFyO0XyAGpG1bRkr3MbRWzU7ZFIX/view?usp=sharing
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L’attribution des lots 

Les lots sont remis uniquement aux structures lauréates pour leur usage propre et ne peuvent 

être cédés, échangés, revendus ou remis en jeu. Les structures lauréates de l’édition 2025 

peuvent participer à l’édition 2026, mais ne seront pas éligibles à l’attribution d’un lot par le 

jury. 

Le prix du public  

Un vote en ligne, dont les modalités seront communiquées prochainement, permettra 

également de décerner un prix du public.  

Pour faire suite à vos différents retours, le vote du public se fera de manière différente pour 

cette nouvelle édition ! 

Comme pour les précédentes éditions, les candidatures reçues seront publiées sur notre page 

Facebook au fil de l’eau, afin de communiquer sur le Défi et de mettre en avant vos belles 

reproductions.  

Néanmoins, les « j’aime » reçus ne compteront pas pour le vote du public. À compter de 

la date de clôture du Défi, toutes les structures ayant participé recevront un lien à partager 

autour d’elles, qui permettra à tous de faire voter son réseau sur une même période donnée. 

Vous aurez donc tout le loisir de préparer votre entourage à voter en lui indiquant de se tenir 

prêt pour le vote, qui aura lieu entre le 20 juin et le 4 juillet 2026 ! 

Les coups de cœur des partenaires 

Au regard des candidatures reçues l’année passée, deux prix coup de cœur seront également 

attribués par les partenaires du Défi Ogénie pour valoriser les différents projets portés par les 

structures : 

◼ Le prix « coup de cœur » de la structure ayant remporté le vote du public lors de 

l’édition 2025  

◼ Le prix « coup de cœur » des partenaires pour le récit  

 

VII. Vous souhaitez faire rayonner ce Défi autour de vous ?  

Sur vos réseaux sociaux, relayez votre participation à ce Défi grâce au kit de communication 

mis à votre disposition sur la page Défi Ogénie.  

Vous pouvez également partager directement les photos de vos réalisations sur vos réseaux 

sociaux.  

 
Contact : vous souhaitez en savoir plus sur ce Défi ou sur le projet Ogénie ?  
 

• Participez à l’un des webinaires de présentation en vous inscrivant ici 

• Rendez-vous sur notre page dédiée dans la section « A propos » du site ogenie.fr   

• Contactez-nous pour plus d’informations : defi@ogenie.fr 
 

 

 

https://www.facebook.com/ogenie.fr/
https://www.facebook.com/ogenie.fr/
https://ogenie.fr/pages/le-defi-ogenie
https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=hcngHMGDaEOGvx4gkcSPvVxgpuv36GVHueBIX7BikzpUM0RITDhZSTNTMTJOMTE4VU02MEdQVkZTUi4u&route=shorturl
mailto:defi@ogenie.fr
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Annexe 1 : Barème de notation  

Ce barème sera utilisé par le jury pour apprécier la qualité de chaque candidature et 

déterminer les trois prix du jury.  

 

Photo 

Qualité de la reproduction (ressemblance avec la photographie 
originale, etc.) 

/7 

Lien avec le thème « Photo d’hier, Couleurs d’aujourd’hui »  
/4 

Texte 

Qualité du texte (rédaction, etc.) 
/6 

Lien avec le thème « Photo d’hier, Couleurs d’aujourd’hui » 
/3 

Bonus* 

Envoi d’une vidéo et/ou de photos de votre préparation du Défi à 
l’équipe Ogénie 

+2 

 

 

*Des points bonus seront attribués aux structures qui partageront avec l'équipe Ogénie les 

coulisses de leurs préparatifs, afin d'enrichir la communication autour du Défi.  

Pour voir la vidéo des coulisses de l’édition précédente, cliquez ici : Défi Ogénie 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.youtube.com/watch?v=Sx4AAqo1vK0
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Annexe 2 : Cadre juridique du Défi Ogénie 

 

1. La protection des données à caractère personnel 

Pour les besoins de l’organisation et de la gestion du concours, l’équipe Ogénie de Groupe 

SOS Seniors sera amenée à collecter et traiter des données personnelles. A cet égard, elle 

s’engage  à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement de données à 

caractère personnel et, en particulier, en particulier le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement 

européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes physiques à 

l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 

données (RGPD), la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée (Loi Informatique et Libertés), la 

Directive 2002/58/CE relative à la vie privée et aux services de communication électroniques, 

ainsi que l’ensemble des textes qui pourraient leur succéder (ci-après « Cadre Légal 

Applicable »).   

 

2. Propriété intellectuelle  

Les Participants déclarent céder à Groupe SOS Seniors, tous droits de propriété intellectuelle 

sur les photographies produites, et pour la durée légale du droit d’auteur.  

 

3. Responsabilité  

La participation à ce Défi est entièrement gratuite et sans obligation d’achat.  

Les frais éventuels de participation liés au montage du projet sont supportés par le participant 

qui ne peut prétendre à aucune prise en charge par Groupe SOS Seniors. 

Groupe SOS Seniors ne pourra être tenue responsable si, pour une raison indépendante de 

sa volonté, ce Défi venait à être modifié, écourté, reporté ou annulé. Aucune indemnité ne 

pourra être réclamée de ce fait. Ces changements pourront toutefois faire l’objet d’une 

information préalable par tous les moyens appropriés. 

Groupe SOS Seniors se réserve le droit d’écourter, de prolonger, de modifier ou d’annuler le 

présent Défi. Sa responsabilité ne saurait être engagée si quelques cas fortuits ou de force 

majeure imposaient quelques modifications que ce soit au présent Défi.  

Groupe SOS Seniors ne pourra être tenu responsable si les données relatives à la participation 

d’un candidat ne lui parvenaient pas pour une quelconque raison, dont il ne pourrait être tenu 

responsable, ou lui arriveraient illisibles ou impossibles à traiter. 

Groupe SOS Seniors ne saurait être tenu responsable de tout dommage, matériel ou 

immatériel causé aux participants ou à leurs équipements. 

Groupe SOS Seniors ne pourra être tenu responsable et aucun recours ne pourra être engagé 

contre lui en cas de survenance d’évènements présentant les caractères de force majeure 

privant partiellement ou totalement le gagnant du bénéfice de son gain.  
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4. Droit applicable et Litiges 

Le présent règlement est soumis au droit français. 

Tout litige relatif au présent règlement sera soumis aux tribunaux compétents de Paris, après 

tentative de règlement à l'amiable.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


